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I- PRESENTATION DE LA 
DYSLEXIE 

 

A. DEFINITION 
 
La dyslexie, ou trouble spécifique du langage écrit, se définit comme une 
difficulté durable d'apprentissage de la lecture et  d'acquisition de son 
automatisme, chez des personnes normalement intellig entes, ne présentant 
aucun trouble sensoriel ou psychologique préexistan t. La dyslexie ne résulte 
pas d'un manque de motivation, d'un handicap perceptif, de mauvaises 
conditions familiales ou éducatives, ou de toute autre condition défavorable, mais 
elle peut se manifester en association avec ces conditions. 
De sévérité variable selon les individus, elle se manifeste par des troubles de 
l'émission et de la réception du langage, affectant notamment le traitement 
phonologique, l’écriture, la lecture, l'orthographe, le tracé de l'écriture manuscrite 
et parfois le calcul. Plus précisément, le sujet dyslexique manifeste une 
perturbation dans l’acquisition des processus d’identification et de 
reconnaissance des mots. Ainsi, celui-ci n’atteindra pas le sens d’un texte lu, du 
fait qu’il ne parvient pas à le déchiffrer. 
 

B. CHIFFRES 
 

Ce trouble touche entre 6 et 8 % des enfants scolarisés (soit environ 
600 000 élèves ) avec un ratio de trois à quatre garçons pour une fille.  
Aucun chiffre officiel n’est communiqué concernant le nombre d’adultes 
présentant des troubles du langage écrit. Toutefois, une estimation est possible 
grâce au recensement des demandes enregistrées au sein des centres contre 
l’illettrisme. En effet, celles-ci tendent à montrer que ces troubles persistent à 
l’âge adulte et conduisent les adultes les plus sévèrement touchés vers des 
situations d’illettrisme. 
Une enquête de l’INSEE1 intitulé « Illettrisme et Dyslexie » établit qu’ « en 
situation de précarité, un adulte jeune illettré sur deux présente les 
caractéristiques de la dyslexie développementale. Par ailleurs, [ce chiffre] tend à 
étayer deux notions jusqu'alors non formellement prouvées : d’une part que la 
dyslexie développementale est un facteur d’illettrisme, et d’autre part qu’elle 
contribue de façon significative aux difficultés d’insertion professionnelle de la 
population des 16-25 ans ». 

                                            
1 INSEE (1996) 
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En outre, « l’INSEE évalue à au moins 2,3 millions le nombre de personnes 
adultes rencontrant, en métropole et dans des conditions de logement ordinaires, 
des difficultés d’illettrisme, soit 4% de la population », ce qui laisse penser 
qu’environ 2% de la population souffre de dyslexie (soit plus d’un million de 
personnes !) 

 

 

Ainsi, la dyslexie est l’une des principales causes  d’échec scolaire, puis 
professionnel voire social. 
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II- ÉTAT DES LIEUX 

 

A. QUELS FINANCEMENTS POSSIBLES ? 
 

Attention : les financements évoqués ont évolué au travers des nouvelles 
lois. Contactez la M.D.P.H. de votre région. 

 

 DE 0 A 20 ANS 

 

Les enfants dyslexiques ayant un taux supérieur ou égal à 50% d’incapacités 
peuvent bénéficier de l’Allocation d’Éducation Spéciale (A.E.S.) ainsi que d’un 
complément  (correspondant à une participation financière au divers frais liés aux 
aides techniques, appareillages …). Les parents de ces enfants peuvent 
utiliser ce complément pour acheter les aides techn iques qu’ils souhaitent . 
Cette allocation et ce complément est versé par la Caisse d’Allocations 
Familiales . 
 
L’Éducation Nationale propose des « financements de matériels 
pédagogiques adaptés au bénéfice d’élèves présentan t des déficiences 
sensorielles ou motrices »  (Circulaire du 29-10-2001). Pour cela, il faut que le 
matériel sollicité apporte une contribution déterminante à l’amélioration de la 
scolarité de l’élève, et que son coût justifie une aide de l’état (objet dont le prix 
unitaire est supérieur à 230 �  hors taxes ou supérieur à 80 �  hors taxes pour les 
logiciels, cédéroms, ouvrages). 
 

AU DELA DE 20 ANS 

 
Pour les adultes dyslexiques reconnus comme travailleurs handicapés par la 
COTOREP, l’AGEFIPH doit participer à l’acquisition de matéri els, dans la 
limite de 9150 � , pour les aides techniques à visée professionnelle . 
 
En outre, l’assurance maladie  rembourse partiellement « les aides techniques 
utilisées par une personne handicapée et destinée à prévenir, compenser, 
soulager ou neutraliser une déficience, l’incapacité ou le handicap ». Ce 
remboursement se fait au cas par cas et avec l’aide des Sites pour la Vie 
Autonome (souvent reconnaissance du handicap >50% nécessaire). Nous avons 
commencé à répertorier les différents Sites pour la Vie Autonome pouvant aider 
financièrement les personnes dyslexiques à acquérir des aides techniques. 
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Ayant contacté ces derniers, faute de solutions ada ptées, ils n’ont jamais 
reçu de demandes d’enfants ou d’adultes dyslexiques . 
 
Les Conseils régionaux  peuvent également aider les personnes (enfants ou 
adultes) en situation de handicap. En effet, les conseils régionaux mettent en 
application à l’échelle locale la directive gouvernementale pour l’accès aux soins.  
Ces programmes régionaux d’Accès à la Prévention et aux Soins des plus 
démunis (PRAPS) agissent en fonction des demandes et fournissent des 
solutions adaptées. 

 

B. POLITIQUE ACTUELLE 
 

Selon l’Éducation Nationale, 4 à 6 % des enfants scolarisés sont touchés, soit au 
moins un enfant par classe . Mais certains professionnels estiment à 8% le 
nombre d’enfants présentant des troubles liés à la dyslexie. Ces chiffres 
alarmants ont amené le Ministère de la Santé, en 20012, à reconnaître que les 
troubles du langage écrit constituaient l’une des dix priorités nationales. 
Cette prise de conscience a abouti à l’élaboration d’une circulaire3, datée du 
4 février 2002, informant de « la mise en œuvre d’un plan d’action pour les 
enfants atteints d’un trouble spécifique du langage oral ou écrit ». Ce plan 
d’action doit permettre un meilleur repérage et dépistage ainsi qu’une prise en 
compte plus efficace des troubles spécifiques du langage écrit. Dans ce but, ce 
plan instaure des formations supplémentaires sur ces troubles pour les 
enseignants du premier et du second degré, ainsi que pour les médecins 
scolaires –acteurs clés du dépistage-, ainsi que la création de centres référents. 
Ceux-ci seront composés d’équipes pluridisciplinaires, afin d’élaborer des 
diagnostics précis, de proposer des modes de prise en charge et d’envisager des 
études ou des recherches sur l’évaluation de ces prises en charge. 
Aucune circulaire n’a été rédigée quant à la prise en charge des adultes 
dyslexiques. 

                                            
2 Lors de la Conférence de Santé annuelle. 
3 Circulaire N°DGS/SD6D/MEN/2002/68 
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III- SYNTHESE DES ENTRETIENS 
OBTENUS   
(ENQUETE REALISEE AUPRES DE PERSONNES DYSLEXIQUES , 
PROFESSIONNELS , ENSEIGNANTS SPECIALISES ET PRESIDENTS 

D ’ ASSOCIATIONS ) 
 

A. SYNTHESE DES INFORMATIONS/ 
RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS 

 
Concernant le nombre de personnes porteuses de troubles du langage et du 
nombre d’élèves dyslexiques placés dans des classes spécialisées, aucun chiffre 
précis ne peut être donné, puisqu’il n’y a aucune étude statistique sur ce sujet. 
 
Au niveau de leur parcours scolaire, étant donné le nombre insuffisant 
d’établissements spécialisés dans les troubles du langage, beaucoup d’élèves 
dyslexiques sévères sont placés dans des CLIS 1 ( destinés normalement aux 
enfants souffrant d’un handicap mental ou de troubles cognitifs), puis vers des 
filières professionnelles comme les SEGPA (section d’enseignement 
professionnel adapté). Par ailleurs, un grand nombre de ces enfants subissent de 
mauvaises orientations. 
 
En outre, leur intégration scolaire peut se révéler désastreuse s’ils présentent une 
dyslexie moyenne ou sévère, et si on ne leur propose aucun enseignement 
adapté (enseignants non formés, classes non spécialisées …). De plus, le 
dépistage n’est pas encore assez répandu et beaucoup d’enseignants ne savent 
pas encore ce qu’est la dyslexie. A l’heure actuelle, faute d'information ou de 
formation, certains enseignants les discréditent encore beaucoup sur la qualité de 
leurs productions écrites (dévalorisation dans les tâches ayant un rapport avec 
l’écrit). 
 
Au niveau de l’intégration socio-professionnelle, certains adultes dyslexiques 
évitent les professions où l’écrit est trop présent et préfèrent se tourner vers des 
professions plus manuelles. Beaucoup de dyslexiques développent leurs 
capacités visuo-spatiales en étant architectes, ingénieurs, dessinateurs (travaux 
3D). D’autres deviennent pharmaciens, vétérinaires (par exemple) s’ils présentent 
une dyslexie mineure ou moyenne, suivie d’une rééducation orthophonique 
adaptée. Mais l’intégration sociale des dyslexiques peut se révéler également 
désastreuse (absence de diplômes, emploi précaire …), ainsi de nombreux 
dyslexiques sévères se retrouvent dans les centres de lutte contre l’illettrisme. 
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Par ailleurs, dans leur rapport à la lecture et à l’écriture, les adolescents et 
adultes dyslexiques adoptent, généralement toute leur vie, trois stratégies 
différentes : (i) soit ils évitent tout rapport avec ces deux tâches (pas de lecture 
spontanée de journaux, livres…), (ii) soit ils font semblant de lire (certains 
dyslexiques font semblant de lire le journal dans les transports alors qu’ils ne 
comprennent pas un mot de ce qu’ils lisent), (iii) ou bien encore ils se font aider 
par une tierce personne pour réaliser certaines tâches administratives, pour 
remplir des papiers importants, pour lire et corriger leurs fautes d’orthographe 
pour les rédactions/rapports/curriculum vitae. 
De plus, aux dires des orthophonistes, ces personnes éprouvent une grande 
gêne à demander un suivi orthophonique. 

 

Concernant les actions/interventions menées par les associations rencontrées, elles 
sont multiples et variées. Toutefois, elles s’articulent autour des axes suivants : 

 

Actions 
généralement 
menées 

 Accueil et formation grand public sur les troubles du langage 
 Plate-forme de présentation de logiciels pédagogiques et 
éducatifs, au sein d’ateliers informatiques. 

 Aide à la constitution de dossier pour la CDES (pour les élèves 
dyslexiques) 

 Reconnaissance du handicap auprès de l’Agefiph et de la 
Cotorep (pour les adultes dyslexiques) 

 Recherche de formations qualifiantes pour les adolescents 
 

Inventaire des outils informatiques utilisés par les dyslexiques (dans un cadre extra-
scolaire ou privé). 

 
Grâce au dépouillement des informations recueillies lors de nos entretiens avec 
les différents professionnels et présidents d’associations, les aides techniques 
adaptées aux personnes dyslexiques connues et utilisées par les différentes 
associations sont les suivantes : 
 

 Logiciels d’entraînement  (recommandés par l’Éducation Nationale) 
centrés sur un travail de renforcement des matières  scolaires  (français, 
conjugaison, grammaire, mathématiques, anglais) comme la gamme 
« Réussir » de la société Éducatif 44, ou des logiciels Freeware comme 
« Lectron »… 
Évaluation faite par les membres de ces associations : outils très ludiques, 
très pédagogiques… 

 
 Logiciel de traitement de texte Word de Microsoft p our utiliser le 
correcteur orthographique . 
Évaluation : outil non adapté aux fautes commises par les dyslexiques 

 
 



 

 8

 Logiciel de reconnaissance vocale « Dragon Naturall y Speaking »  
(version7 ou antérieures) 
Évaluation : outil pas encore assez fiable, et prix peu abordable. 

 
 Logiciel de reconnaissance de caractères et de numé risation , comme 
Omnipage et Openbook, associés à une synthèse vocale 
Évaluation : aucune. 

 
 

B. RESULTATS DES ENQUETES DE 
PROSPECTION 

 
Cette enquête de prospection, débutée mi-décembre, a été menée, par 
l’intermédiaire d’un questionnaire, auprès des Centres d’Action Médico-Sociale et 
Précoce (accueillant les enfants de 0 à 6 ans), les Centres Médico-Psycho 
Pédagogique (accueillant les enfants de 6 à 16 ans), les classes spécialisées 
accueillant des élèves dyslexiques (Classes d’Intégration Scolaire, Unités 
Pédagogique d’Intégration, et Établissements Régionaux d’Enseignement 
Adapté), ainsi que les centres de lutte contre l’illettrisme et les centres de 
formations (pour adultes illettrés). 

 
Les CAMSP/CMPP qui ont accepté de répondre au questionnaire donnent les 
réponses suivantes : 
 

 Le nombre d’enfants présentant des troubles spécifi ques du langage 
écrit, reçu dans ces centres de santé est très rédu it  : 2 consultations par 
an (33%) jusqu’à 1 consultation par an (67%). 

 
 Le dépistage de la dyslexie au sein de ces établissements est très rare 
(moins d’une consultation par mois (100%)). 

 
 Il existe un manque flagrant d’outils d’information  tant au niveau des 
professionnels exerçant dans ces structures qu’à de stination du 
public . 

 
 Une seule structure possède des outils informatiques (plus particulièrement 
un ordinateur et des logiciels réalisés par un orthophoniste). 

 
 Ces structures renvoient les enfants vers des spécialistes libéraux 
(orthophonistes …). 
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Au niveau de l’enseignement adapté, les établissements spécialisés qui ont 
accepté de nous répondre nous ont indiqué que : 
 

 Les outils informatiques utilisés dans un but pédag ogique par les 
élèves dyslexiques sont pour la plupart réalisés pa r les enseignants 
eux-mêmes  (dans 40% des cas), ou proviennent de sociétés ou de centres 
spécialisés (éditions La Cigale, le MDI, le CRIS) ou bien encore sont 
conseillés par des associations comme Coridys ou Apedys. 
Beaucoup d’enseignants utilisent le logiciel d’entraînement à la lecture 
« Lectra » (logiciel libre), ainsi que des traitements de texte classiques . 

 
 Les aides techniques (non informatisées) utilisées sont des dictaphones, 
des vidéo-projecteurs et des ardoises magnétiques. Le matériel manquant 
est très fréquemment fabriqué par les enseignants (dans 40% des cas). 

 
Au travers de ces renseignements, on constate une variété d’aides techniques, 
et un réseau de distribution parcellaire . Il semble que les circuits de diffusion 
soient très décentralisés et que chaque structure s’approvisionne au gré de 
contacts et d’informations qui lui sont propres. 
La majorité des outils utilisés sont construits par le personnel enseignant lui-
même. En outre, les enseignants reconnaissent qu’il existe déjà des  aides 
sur le marché, mais elles ne semblent pas les satis faire . 
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IV- IDENTIFICATION DES 
BESOINS ET DES OFFRES 

 

A. QUELS BESOINS ? 
 

Une fois constituée la liste des outils déjà utilisés par les dyslexiques, nous avons 
répertorié toutes les demandes d’aides techniques, recensées par les différents 
membres d’associations et/ou exprimées par les professionnels rencontrés.  
 
Demandes exprimées par les parents d’enfants et par les adolescents 
dyslexiques (usage scolaire ou para-scolaire) : 
 

 Demande d’outils informatiques intégrant un correcteur orthographique  
(plus développé que celui de Word), une synthèse vocale  (pour avoir un 
retour auditif du texte tapé) et éventuellement associé à un support visuel 
imagé  (pour chaque mot tapé, une représentation visuelle du mot est 
donné) pour faire des rédactions … 

 
 Demande d’outils informatiques aidant à la gestion des devoirs, et à la 
mémorisation des leçons à apprendre (outil jouant le rôle de répétiteur par 
l’intermédiaire d’un support auditif ). 

 
 Demande de logiciels aidant à la compréhension des consignes d’exercices 
(outil utilisant une synthèse vocale pour lire les énoncés de fichiers 
numériques, associée à un logiciel de reconnaissance de caractères  pour 
lire les énoncés de documents imprimés). 

 
 Demande d’outils facilitant la lecture de pages Web  (logiciel de lecture 
d’écran ou de documents ). 

 
 Demande d’outil informatique aidant à la traduction instantanée (outil 
permettant  de lire le texte en français puis de le traduire en anglais 
(vice/versa)), ou aidant à l’apprentissage d’une langue étrangère (comme 
l’anglais). 

 
 Logiciel d’entraînement à l’orthographe et aux règles de grammaire. 
 
 Demande exprimée par les adolescents de 10/15 ans pour des aides à 
l’écriture et à la lecture dans le cadre d’échanges quotidiens sur leurs 
téléphones portables (Textos, Mails) (synthèse vocale intégrée dans des 
téléphones portables ). 
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Demandes exprimées par les adultes dyslexiques (usage professionnel ou extra-
professionnel) : 
 

 Demande d’outils informatiques intégrant un traitement de texte  et un 
correcteur orthographique adapté, pour les tâches de tous les jours 
(courriers électroniques), ou pour écrire de longs textes.  

 
 Outil facilitant la lecture de pages Web , pour faciliter toutes les recherches 
sur Internet (logiciel de lecture d’écran  ou de documents ). 

 
 Outil facilitant la lecture de documents ou de textes imprimés  (logiciel 
de numérisation et de lecture ). 

 
 Demande indirecte : outils permettant le dépistage des adultes 
dyslexiques  non dépistés jusqu'à présent. 

 
Demandes exprimées par les orthophonistes(utilisation dans un cadre 
thérapeutique) : 
 

 Demande de logiciel permettant une ‘lecture à deux voix’ : entraînement à 
la lecture sans buter sur les mots difficiles (exercice d’entraînement à la 
lecture intégrant une synthèse vocale ). 

 
 Demande de logiciel permettant de faire ‘une dictée à l’adulte’ : l’enfant 
pourrait dicter à l’ordinateur le texte qu’il veut écrire sans ce soucier de la 
transcription, ni des fautes d’orthographe, ou de conjugaison (logiciel de 
reconnaissance vocale ). 

 
Demandes exprimées par les enseignants spécialisés (pour l’enseignement 
adapté) : 
 
Leurs demandes d’aides technologiques nécessaires s ont axées vers : 
 

 L'aide à l’écrit  : 82% 
 L'aide à la lecture : 73% 
 L'apprentissage de la lecture : 73% 
 La synthèse vocale : 64% 
 La reconnaissance vocale : 73% 
 L'aide à l’organisation des devoirs : 64% 
 La rééducation  : 82% 
 Le dépistage : 27 % 
 Le grossissement de caractères [télé-agrandisseurs (27%) ou loupes 
(18%)] 
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Ces structures ont également demandé les outils suivants : 
 

 Des logiciels de « remédiation graphique » afin de permettre aux élèves de 
rendre des travaux plus propres, plus gratifiants et moins pénalisants. 

 
 Des  modules d’exercices adaptables à n’importe quel texte affiché à 
l’écran. 

 
 Des banques d’images pour travailler sur tout type de phrases (verbes 
d’action, illustration de mots …). 

 
 Des dictionnaire fonctionnant sur les phonèmes pour permettre, à partir 
d’un son, de travailler sur une large gamme de produits. 
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B. LES SOLUTIONS ADAPTEES 
 
CONSTITUTION D’UN CATALOGUE D’AIDES TECHNIQUES 

 

Après analyse des offres et les besoins au niveau des aides techniques 
destinées aux dyslexiques en France, CECIAA propose : 
 

 Des solutions technologiques pour l’aide à l’écrit incorporant des outils 
de synthèse vocale et/ou reconnaissance vocale, ainsi que des correcteurs 
orthographiques adaptés aux fautes commises par les personnes 
dyslexiques. 

 
 Des aides techniques facilitant l’accès à la lecture , par l’intégration de 
synthèse vocale ou de logiciels de conversion d’imprimés et/ou de 
numérisation, ou bien encore des logiciels de grossissement de caractères. 

 
 Des solutions logicielles de cartographie mentale  aidant à la gestion 
des devoirs et à l’organisation des idées. 

 
 Des logiciels multimédia d’entraînement à la lecture, incluant des 
supports visuels et auditifs, ainsi que des logiciels de discrimination visuelle 
et/ou auditive pour les enfants ou les adolescents dyslexiques (dans un 
cadre privé ou non orthophonique). 

 
En constituant ce catalogue, notre souci constant a été de fournir des produits 
adaptés (répondant aux demandes et aux besoins spécifiques des personnes 
dyslexiques), en utilisant des technologies qui ont déjà fait leurs preuves dans 
d’autres situations de handicap ou en adaptant des solutions technologiques 
étrangères déjà utilisées et adoptées par les dyslexiques anglophones4 par 
exemple. 

 

                                            
4 L’Angleterre est un modèle pour la prise en charge des enfants et des adultes 
dyslexiques. Le marché des aides techniques y est très développé depuis de 
nombreuses années. Ainsi, les outils technologiques utilisés sont validés par une 
expertise de plusieurs années. 
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Aide à l’écrit, à la lecture et à l’étude  
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Aide à l’écrit et à la lecture  
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Reconnaissance vocale  
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Prédiction de mots  
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http://www.ceciaa.com/dyslexie 
Retrouver sur notre site les fiches techniques des produits, des adresses utiles, des informations. 
 
 
 
 
Une brochure de présentation du département « Troubles du Langage » et du catalogue est 
disponible sur simple demande, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
 
 
 
La plupart de nos logiciels sont disponibles en version d’évaluation, contactez-nous afin de 
recevoir gratuitement un cédérom d’essai. 
 
 
 
 
CECIAA est également un centre de formation agrée. Nous assurons des sessions de prise en 
main de ces logiciels adaptés. Ces formations sont modulables en fonction du niveau et de 
l'objectif des participants et sont destinées aussi bien à l'utilisateur final (enfants, adultes) qu'aux 
professionnels (équipes enseignantes, équipes thérapeutiques…).   
 
 
 
 
Mme Catherine PÉRIÈS 
Responsable département « Troubles du Langage » 

Mme Hélène BOUCHAUD 
Assistante département « Troubles du Langage » 

Ligne directe : 01.44.69.31.62 Tel. : 01.44.69.89.89 poste 308 
  

134/140 rue d’Aubervillers 
75019 PARIS 

Fax 01.44.69.31.69 
 

dyslexie@ceciaa.com 
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Site Internet 

Brochure de présentation 

Versions d’évaluation des logiciels 

Formation 

Contacts 



 

 

 

GLOSSAIRE DES SIGLES UTILISES 

 

SIGLES DESCRIPTION 

A.E.S. Allocation d'Éducation Spéciale 

A.G.E.F.I.P.H. Association de GEstion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des personnes 
Handicapées 

A.I.S. Adaptation et Intégration Scolaire 

C.A.M.S.P. Centre d'Action Médico-Sociale Précoce 

C.C.P.E. Commission de Circonscription Préscolaire 
et Élémentaire 

C.C.S.D. Commission de Circonscription du Second Degré  

C.D.E.S. Commissions Départementales de l'Éducation Spéciale 

C.E.C.I.A.A. Cabinet d'Etudes et de Conseils Information Aide et Assistance aux personnes 
handicapées 

C.L.I.S. Classe d'Intégration Scolaire 

C.M.P. Centre Médico-Psychologique 

C.M.P.P. Centre Médico-Psycho-Pédagogique 

C.N.E.F.E.I. Centre National d'Etudes et de Formation pour l'Enfance Inadaptée 

C.R.E.A.I. Centre Régional pour l'Enfance et l'Adolescence Inadaptée  

E.R.E.A. Établissement Régional d' Enseignement Adapté 

I.M.E. Institut Médico-Educatif 

I.M.P.R.O. Institut Médico-Professionnel 

P.A.I. Programme d'Action Intégré 

P.I.I. Projet Individuel d'Intégration 

R.A.S.E.D. Réseau d'Aide Spécialisé aux Enfants en Difficulté 

S.E.G.P.A. Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté 

S.E.S.S.A.D. Service d'Éducation de Soins Spécialisés à Domicile 

S.V.A. Site pour la Vie Autonome 

U.P.I Unité Pédagogique d'Intégration 

 


